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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES 

Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d’Azur

ARRETE n° D0010-2017-SG du 6 février 2017  
portant subdélégation de signature pour le préfet et délégation de signature pour la directrice

régionale aux agents de la DREAL PACA 

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code de la route, et notamment, ses articles R. 321-16 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l’organisation et à l’action de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 
des directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 

Vu le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Georges-François LECLERC,  
préfet, en qualité de Préfet des Alpes-Maritimes (hors classe) ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1975 relatif à l'évacuation des véhicules en panne ou 
accidentés ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 juillet 1982 relatif aux transports en commun de personnes ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  2  juillet  1997  définissant  les  caractéristiques  et  les  conditions  
d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de 
tourisme et de loisirs ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 juin 1991 relatif à la mise en place et à l'organisation du contrôle 
technique des véhicules dont le poids n'excède pas 3,5 tonnes ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 juillet 2004 relatif au contrôle technique des véhicules lourds ;

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par 
voies terrestres (dit « arrêté TMD »)  (NOR: DEVP0911622A) ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté préfectoral n°  149.2016 du 22 novembre 2016 portant délégation de signature à
Mme Corinne TOURASSE, Directrice régionale  de l'environnement, de l'aménagement et du  

logement de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général : 
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ARRETE :

Article 1er – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne TOURASSE, délégation de
signature est  donnée,  dans  le  cadre de leurs  attributions,  à  MM.  Eric  LEGRIGEOIS et  Jean-
François BOYER, directeurs adjoints, pour l'ensemble des décisions visées par l'arrêté préfectoral
n° 149.2016 du 22 novembre 2016 pour le département des Alpes-Maritimes.

Article  2 -  Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs
compétences  définies  par  l'organisation  de  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement (DREAL), délégation de signature est donnée aux personnels, dans
les conditions figurant ci-dessous :

- M.  Marc  AULAGNIER,  chef  du  service  connaissance,  aménagement  durable  et
évaluation ;

- M. Paul PICQ, chef du service biodiversité, eau et paysages ; 

- M. Yves LE TRIONNAIRE, chef du service énergie et logement ;

- M. Olivier TEISSIER, chef du service transports, infrastructures et mobilité ;

- M Stéphane CALPENA, chef du service prévention des risques ; 

- M. Hubert FOMBONNE, chef de l'unité sous-sols et canalisations ; 

- Mme Carole CROS, chef de l'unité de contrôle des ouvrages hydrauliques ;

- M. Bernard MULLER, chef de l'unité départementale des Alpes-Maritimes ;

- En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc AULAGNIER,  M. Jérôme BOSC, chef de
l’unité  politiques  des  territoires  Catherine  VILLARUBIAS,  cheffe  de  l'unité  évaluation
environnementale, M. Hervé LEVITE , chef de l’unité information-connaissance ou Mme Sylvie
FRAYSSE, responsable de la mission développement durable ;
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  MM.  Marc  AULAGNIER,  Jérôme  BOSC,  de  Mme
Catherine VILLARUBIAS, M. Hervé LEVITE , chef de l’unité information-connaissance et Mme
Sylvie FRAYSSE, responsable de la mission développement durable, Mme Delphine MARIELLE
et M. Christophe FREYDIER, adjoints à la cheffe de l'unité évaluation environnementale ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Paul PICQ,  M Claude MILLO, adjoint au chef de
service biodiversité eau paysages

En cas d'absence de MM. Paul PICQ et Claude MILLO, M. Pascal BLANQUET, chef de l'unité
biodiversité ;

En cas  d'absence ou d'empêchement  de MM. Paul.  PICQ et  Claude MILLO et  de M. Pascal
BLANQUET, Mme Sophie HERETE, chef de l’unité sites et paysages ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yves LE TRIONNAIRE, Mme Géraldine BIAU ou 
Mme Anne ALOTTE, adjointes au chef de service ;

Dans le domaine de compétences de leurs unités respectives, Mmes Géraldine BIAU, Isabelle 
TRETOUT, Anne ALOTTE, Astrid OLLAGNIER et Audrey DONNAREL (par intérim), chefs 
d'unité au service énergie et logement.

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier TEISSIER, M. Pierre FRANC, adjoint au chef
du service transports, infrastructures et mobilité ;
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-  En cas d'absence de M Stéphane CALPENA, Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD, adjointe
au chef du service prévention des risques ;

Dans le  domaine de compétences  de son unité,  en cas  d'absence ou d'empêchement  de Mme
Carole  CROS,  Mme  Coralie  BILGER,  adjointe  au  chef  de  l'unité  de  contrôle  des  ouvrages
hydrauliques ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard MULLER, M. Alain THALMAN, adjoint au
chef de l'unité départementale des Alpes-Maritimes.

Article  3 -  Délégation  de  signature  est  également  donnée  aux agents  désignés  ci-dessous  en
matière de transferts transfrontaliers de déchets :

- M. Bernard MULLER, chef de l'unité départementale des Alpes-Maritimes ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard MULLER, M. Alain THALMAN,
adjoint au chef de l'unité départementale des Alpes-Maritimes ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Bernard MULLER et Alain THALMAN,
M. Damien REY, chef de subdivision à l'unité départementale des Alpes-Maritimes ;

- En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Bernard MULLER, Alain THALMAN et
Damien REY, M. Pierre LECLERCQ, fonctionnel déchets au sein du service prévention
des risques ;

- En cas d’absence de MM. Bernard MULLER, Alain THALMAN, Damien REY et Pierre
LECLERCQ,  M. Jean-Luc ROUSSEAU, chef de l’unité risques chroniques et sanitaires
au sein du service prévention des risques.

Article 4 - Délégation de signature est également donnée aux agents désignés ci-dessous, dans le
cadre des instructions du chef du  service prévention des risques et sous l'autorité de Mme Corinne
TOURASSE, pour le contrôle des appareils à pression : 

- M. Renald VOILLOT, chef de l'unité Équipements sous pression ;
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renald VOILLOT, M. Olivier BOULAY, chef de
l'unité Équipements sous pression adjoint, à compter du 1er mai 2017.

Article 5 - Délégation de signature est également donnée aux agents désignés ci-dessous, dans le
cadre des instructions de la cheffe de l'unité régulation, contrôle des transports et des véhicules
pour l'activité véhicules et sous l'autorité de Mme Corinne TOURASSE :

Nom de l’agent Grade

M. FRANC Pierre IPEF

Mme BAILLET Marie Thérèse IDIM

Mme FREY Sandra AP

M. ROUVIERE Florent IIM

Mme LOVAT Marie-Pierre TSCEI

M. LACROUX Alain TSEI

M.TORTOLA Denis TSPEI

M. ALBOUY Gilbert TSPEI

M. CHIAPELLO Maurice TSEI

M. DEBREGAS Philippe TSEI

M. MAZEL François TSEI

M. PALOMBO Cyril TSEI

M. HAFF Eric TSEI

M. LE MEUR Jean-Louis TSEI

M. LEROY Philippe CSI

M. PELLEGRINO Jean-Marie TSCE
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Article 6 – Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes et le secrétaire général de la
DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Article  8 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nice, 33 boulevard Franck-Pilatte, BP 4179, 06359 Nice Cedex 4, dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet des Alpes-Maritimes et par délégation, 
La directrice régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté du 6 février 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la Direction régionale
de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte
d’Azur,  en  tant  que  responsables  de  budgets  opérationnels  de  programme  et  responsables
d’unité opérationnelle,  en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et  des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu    le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 nommant M. Stéphane BOUILLON,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel  du 1er mars  2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  10  janvier  2017  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ;
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Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion
sociale  et  de  la  protection  des  populations  Territoires  des  Alpes  de  Haute-Provence  et  la
DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en
date du 15 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interdépartementale des routes
Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu le contrat de service DREAL – CPCM en date du 26 août 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;
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Vu la  convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour  le  centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL  a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et la responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes  administratifs  de  la  Préfecture  de la  région PACA et  des  départements  des  Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement,

SIGNÉ
Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723, 751

Agent grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers 
fournis-

seurs

Engagement
juridique

Certification
du service fait

Demande
de 

paiement

Comptabilité
auxiliaire des 

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non 
fiscales)

Rétablisse-
ment de 

crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires 

déclarations
de conformité

Certificats 
administratifs 

au CFR et
comptable 
assignataire

MIEVRE An-
nick

IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x

CHASTEL
Brigitte

Attachée d'ad-
ministration

Adjointe au chef du
PSI, responsable du

GA-PAYE et respon-
sable du CPCM par

interim

x x x x x x x x x x x x x

MARRONE
Frédéric

Secrétaire ad-
ministratif

Adjoint au respon-
sable du CPCM

x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire ad-
ministratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x

ROCCHI
Annie

Adjoint admi-
nistratif

Référent métier cho-
rus

x x x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Adjoint admi-
nistratif

Référent métier cho-
rus

x x x x x x x x x x x

BELLONE-
ANGIONI
Béatrice

Technicien su-
périeur

Responsable de pôle
et adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

TUSCAN Ma-
rie-Christine

Secrétaire ad-
ministratif

Responsable de pôle
et adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

CADE Chantal
Secrétaire ad-

ministratif
Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

DONNET
Adeline

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x



MESSAOUD
Najah

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

DIGEON
Gisèle 

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

ESCOFFIER
Magali

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

HUBNER Ste-
ven

Technicien Su-
périeur

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

REIST Sylvie
Secrétaire ad-

ministratif

Chargé de prestations
comptables – Vali-

deur 
x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x x

BENEDETTI
Agnès

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

COMES
Claudine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GARCIA
Christelle

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GUERIN
Cécile

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GUIDUCCI
Ghyslaine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x



MORET
Patricia

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

NATIVEL
Christine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

NEALE-DU-
CLAVE
Florence

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PARTOUCHE
Louisette

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PERRIN Cla-
risse

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIEDFORT
Céline

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

ROSE
Delphine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

SEMPERE
Patricia

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

VANNESTE
Josette

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

VANHAESE-
BROCKE
Solange

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PIERRE Pascal
Chargé de prestations

comptables 
x x

WEISS Valérie
Chargé de prestations

comptables. 
x x

HORTA Vanessa
Chargé de prestations

comptables
x x

RUEDA Brigitte
Chargé de prestations

comptables 
x x x
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